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Mobilité de personnel 

Contrat pédagogique et financier 

 

Erasmus+ 
Enrichit les vies, ouvre les esprits. 



page 1 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
 

 
 
 

 












 



page 1 

 

 

 



page 2 







  

 



page 3 

 



page 4 

 



page 5 

 



page 6 



 



page 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
  



PRÉAMBULE 
PREAMBLE 

 
Vu le règlement (UE) n° 1719/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établissant 
"Erasmus+", le programme de l'Union pour l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport, 
 
Vula convention de subvention référencée : 
 
 CANSCO22 – n° projet : 2022-1-FR01-KA121-SCH-000068205 
 CANEFP22 – n° projet : 2022-1-FR01-KA121-VET-000068068 
 CANSCO 23 – n° projet : 2023-1-FR01-KA121-SCH-000138756 
 CANEFP23 - n° projet : 2023-1-FR01-KA121-VET-000139691 
 
Signée entre le L’IFPRA Normandie et l’Agence nationale pour le projet Erasmus+ pour le programme suivant: 
 
 Action clé 1 (KA1) Mobilité des individus dans le secteur de l’enseignement scolaire.  
 Action clé 1 (KA1) Mobilité des individus dans le secteur de l’enseignement et la formation professionnels 
 
 
La présente convention règle les rapports entre : 
 
L’IFPRA Normandie 
2 rue du Docteur Fleury 
76130 Mont Saint Aignan 
Représenté par Xavier Fontaine, directeur 
ci-après dénommé « le porteur » 
 
et le participant  
 
Nom et prénom : 
 
 
Date de naissance : 
 
 
Adresse : 
 
 
 
Téléphone : 
 
 
 
Email :  
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